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Projet de résolution préparée par la région Toscane (Italie), à présenter le 5 février 2010 pour 

validation au Bureau Politique de la Commission Interméditerranéenne (CIM) de la Conférence des 

Régions Périphériques et Maritimes (CRPM). 

 

Considérant : 

 

o La perspective de la préparation de la prochaine période budgétaire européenne (2014-2020) ; 

o Le rôle de la Conférence des Régions Périphériques et Maritimes (CRPM) en matière de 

représentation et de promotion des intérêts des autorités régionales dans les politiques 

européennes et, plus spécifiquement, le rôle de sa Commission Interméditerranéenne (CIM) 

dans la promotion des enjeux méditerranéens des politiques européennes ; 

o L’existence d’un Réseau des Instituts Méditerranéens (RIM) constitué de l’Institut de la 

Méditerranée, de Plural, de l’institut Paralleli, du Cespi, de la Fundacion Tres Culturas de la 

Mediterraneo, de MAEM-MEMA et de l’IEMED, créé en  2006 à la demande de la région 

PACA, de la région Toscane, de la région Piémont, de la région Latium, de la région Andalousie 

et de la région Catalogne et actuellement soutenu par le projet MedGouvernance ; 

o L'adoption, par les Présidents des Régions impliquées dans le projet MedGouvernance, d'une 

déclaration conjointe, signée à Marseille le 29 mai 2009, destinée à renforcer les relations 

institutionnelles et à contribuer à la définition d'une nouvelle politique Méditerranéenne ; 

o Le mandat déjà donné en 2009 par la CIM au RIM pour animer, dans le cadre du projet 

MedGouvernance, une réflexion sur la gouvernance euro-méditerranéenne et sur les voies et 

moyens de son amélioration, à travers une contribution plus importante des autorités régionales ;  

o Les conclusions émergeant de la première phase du projet MedGouvernance, mise en œuvre en 

2009, soulignant la nécessité, d’une initiative stratégique des régions méditerranéennes dans un 

contexte de préparation de la future programmation budgétaire européenne (2014-2020) ; 

o Les réflexions initiées par la CRPM au sujet du développement de démarches macro-régionales 

constaté dans différents espaces de l’Union Européenne et de ses régions frontalières (en 

particulier Baltique et Danube) ; 

o L’opportunité d’envisager une démarche macro-régionale comme initiative stratégique des 

régions méditerranéennes en vue de la préparation de la future programmation européenne ; 

o Le caractère unique et non reproductible des démarches macro-régionales déjà lancées et la 

nécessaire prise en compte des spécificités de la région méditerranéenne ; 
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La Commission Interméditerranéenne de la Conférence des Régions Périphériques et Maritimes 

(CRPM) : 

 

o Demande au RIM, dans le cadre de la deuxième phase du projet MedGouvernance, d’étudier les 

potentialités de différents scénarios en vue de la préparation d'une stratégie macro-régionale en 

Méditerranée ; 

o Souligne que cette stratégie pourrait s’articuler autour de deux processus parallèles et 

complémentaires :  

o Un premier, porté par un noyau dur restreint d’autorités régionales pionnières du 

Nord dans la perspective d’un mandat à donner à la Commission Européenne par le 

Conseil européen, soutenu par les Etats membres de l’UE pour le lancement d’une 

réflexion sur une macro-région Méditerranée  ;  

o Un second, s’appuyant sur les projets de coopération territoriale en cours (à 

l’exemple de MedGouvernance) avec une vocation à s’étendre progressivement à de 

nouvelles régions du Nord et du Sud de la Méditerranée ; 

o Souligne que cette démarche de recherche portée par le RIM viserait à identifier différents 

scénarios concernant les éléments suivants : 

o Une méthodologie de préparation de la future démarche macro-régionale comprenant 

des propositions d’organisation et de calendrier ; 

o Le cadre de gouvernance et de coordination entre les différentes parties prenantes du 

processus de préparation de la future démarche macro-régionale. 

o Décide de mobiliser la commission « Coopération » de la CIM autour de cette démarche et 

invite le RIM et les Régions membres du projet Medgouvernance à organiser les consultations 

nécessaires à une validation politique de la démarche de préparation proposée, notamment en 

vue de sa présentation dans le cadre d’un événement rassemblant les présidents des régions 

partenaires du projet MedGouvernance à organiser à Barcelone au mois de février 2011  

 

Adopté à Murcie (Espagne) le 5 février 2010 

 


